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FICHE TECHNIQUE 

CHAPELURE CORNFLAKES ET AROMATES  

EN SEAU DE 3 KG ou EN SACHET DE 1 KG 

Ultra-croustillante pour vos NUGGETS, WRAPS et 
CHICKEN BURGERS 

 

SPECIFICITES 
  
Une chapelure ultra croustillante légèrement relevée pour élaborer des produits semblables aux recettes des grandes enseignes de 
Fastfoods. 

 
 Elaborée en France dans nos ateliers 

 
UTILISATION 
 
Spécialement conçue pour paner NUGGETS, WRAPS et CHICKEN BURGERS.  
Ultra-croustillante pour vos panures de légumes.  
Contient déjà une base de farine de Maïs, inutile de fariner lors de la préparation de vos panures. 
 
INGREDIENTS  
Flocons de Maïs (81.7%), farine de maïs, mélange d’aromates 4.7% [paprika, poivre (blanc, noir), piment doux fumé, saccharose, 
ail, sel, arômes naturels, sirop de glucose de blé, gingembre, oignon, thym, basilic, origan, coriandre, huile de tournesol), huile de 
tournesol. 
 
DECLARATION ALLERGENES ET ALLEGATIONS NUTRTIONNELLES 

 

Peut contenir des traces de lait et de gluten. 
Source de fibres. 
 
CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES 
 

Aspect/ Couleur : caractéristique de maïs soufflé légèrement orangé 
Odeur/ Goût : maïs soufflé épicé 
 
MODE DE STOCKAGE ET DDM 

 

A conserver à l’abri de la chaleur et de l’humidité. Bien refermer après utilisation. 
 

Date Durabilité Minimale : 18 MOIS 
Contrat date vente : 12 MOIS 

ATTESTATION 
 
La société Auguste BLOCH certifie que tous les produits fournis : 
 

- Ne contiennent pas d’organismes génétiquement modifiés au sens des règlements européens n°1829/2003, 
n°1830/2003, et leurs mises à jour ;  

 
- Ne subissent aucun traitement par rayonnements ionisants, ou ne sont pas obtenus à partir de matières premières 

ionisées. Ces produits ne sont pas concernés par la Directive 1992/2/CE du Parlement et du Conseil du 22 février 1999 
concernant l’étiquetage des denrées alimentaires traitées par rayonnements ionisants. 

 
 
Un plan de surveillance contaminants est établi en conformité avec la réglementation Européenne en vigueur, en fonction des 
alertes et de notre système Qualité. 
 
L’utilisateur est seul responsable, tant à son égard qu’à l’égard des tiers, y compris des consommateurs finaux, de l’utilisation qu’il 
fera de nos produits. Les spécifications dans ce document ne sont données qu’à titre indicatif et sont susceptibles d’être modifiées. 


